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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Lundi 29 juillet 20224 Heure de départ 16 h 30 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Dégagé 
(Temp : 31 oC)  
Vent Sud-Ouest 17 km/h 

 

État de la piste  Type : Terre Rapide Turf : Ferme 

Nombre de 
courses 

8  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

 
2 

 
Commissaires : 

 
1 

 
Piste : 

  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Paul Nielsen Scott Ksionzyk 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

La norme Niveau 1 relative aux conditions météorologiques extrêmes est en 

vigueur pour aujourd’hui. 

Fort Erie prévoit du personnel supplémentaire pour aider à refroidir les chevaux 

après les courses.  

En raison de la chaleur, les horaires des parades préalables aux courses seront 

raccourcis ainsi que les retraits le seront acceptés aujourd’hui. 

 

Le service d’identification des chevaux de Fort Erie a positivement identifié le 

cheval, “Awesome Spirit Gal”, dans la Course 3.  

Le cheval concourt avec un passeport.  
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Le jockey, Brandon Boulanger, a été autorisé à se retirer de ses montures pour 

aujourd’hui. 

 

 

Examens de films : 

Course   3 – le 22 juillet 2024  

Avant-dernier droit  

Sont présents les jockeys Pierre Mailhot et Michael David. 

Daren Gomez, comme représentant de la JBAC.  

La décision suivra. 

 

Course   3 – le 21 juillet 2024 

Sont présents les jockeys Edgar Zenteno et Amanda Vandermeersch 

Aucune sanction n’a été imposée à M. Zenteno comme on a déterminé qu’il 

s’agissait d’une erreur du cheval. 

 

 

Courses : 

Les vétérinaires officiels, le Dr Matt Nugent et le Dr John Starmer, sont en poste 

aujourd’hui. 

 

59 inscriptions 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Aucun pari classé ni superfecta.  

Rien à signaler. 

 

Course   3 – Turf.  

Le #8, “Ami’s Girl”, (Marklee Buchanan), arrivé en 3e position, a dévié vers 

l’extérieur au départ.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   4 – Le #4, “Street Serenade”, (A. Vandermeersch), arrivé en 3e position, 

a hésité au départ.  

Rien à signaler pour le reste. 
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Course   5 – Turf. 

Rien à signaler. 

 

Course   6 – Le #4, “Cant Beat the Katz”, (K. Johnson), arrivé en 5e position, a 

trébuché au départ.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   7 – Le #1, “Maximus Momentus”, (T. Husbands), arrivé en 6e position, a 

surgi au départ. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   8 – Turf.  

Rien à signaler. 

 

 

Paris mutuels : $ 1,284,454 

 

 

Réclamations : 

Course 5 

Le #2, “Queen Sahara”, pour $ 4,000, par la propriétaire Alysha Robillard, 

entraîneur Joshua Robillard.  

Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel. 

 

Course 8 

Le #9, “Dot’s Vision” (2), pour $ 5,000, ira au propriétaire Robin Voyce, entraîneur 

Jeff Voyce.  

Il est en observation. 

 


